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	COMMUNIQUÉ

7 octobre 2009 
MALTRAITANCE DANS UN ÉTABLISSEMENT

À BAYONNE : RÉORGANISER LES CONTRÔLES ORGANISER LA TRANSPARENCE ET LA BIENTRAITANCE
Si les faits rapportés à Bayonne s’avèrent exacts, ils sont inqualifiables et doivent être sanctionnés avec la plus grande fermeté ; il convient, en outre, de mettre fin à l’activité de cette structure comme de toutes celles qui dysfonctionnent gravement et dont l’AD-PA demande la fermeture depuis de nombreuses années.

Cette affaire impose de :

- réorganiser énergiquement les systèmes des contrôles pour les concentrer sur les établissements suspects en mettant fin aux vérifications tâtillonnes dans les établissements qui fonctionnent bien pour tenter de diminuer leurs budgets.

- créer des Commissions départementales de transparence, composées de personnes âgées, familles, consommateurs et professionnels devant lesquelles les Pouvoirs Publics doivent faire le bilan des actions entreprises à l’encontre des établissements et services à domicile qui dysfonctionnent.

Au-delà, une politique de lutte contre la maltraitance ne peut être crédible que si les Pouvoirs Publics se préoccupent réellement des conditions de vie au quotidien des personnes âgées les plus fragilisées ; cela suppose de mettre à leur disposition le nombre de professionnels suffisant en établissement comme à domicile où ont lieu 80 % des maltraitances.
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